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Convoqué le mercredi 23 septembre 2015, le Conseil Municipal de la Ville de 
Montpellier s'est réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le mardi 29 septembre 
2015 à 18h00, sous la présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 
 
Présents : 
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Sophia AYACHE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-
ORSAL, Maud BODKIN, Françoise BONNET, Sabria BOUALLAGA, Djamel BOUMAAZ, Anne BRISSAUD, Nancy CANAUD, 
Gérard CASTRE, Mylène CHARDES, Robert COTTE, Christophe COUR, Jean-Luc COUSQUER, Perla DANAN, Titina 
DASYLVA, Michaël DELAFOSSE,  Cédric de SAINT-JOUAN, Jean-Marc DI RUGGIERO, Jacques DOMERGUE, Michèle 
DRAY-FITOUSI, Christian DUMONT, Abdi EL KANDOUSSI, Julie FRÊCHE, Vincent HALUSKA, Clare HART, France JAMET, 
Stéphanie JANNIN, Sonia KERANGUEVEN, Pascal KRZYZANSKI,  Alex LARUE, Max LEVITA, Chantal LEVY-RAMEAU, 
Nicole LIZA, Audrey LLEDO, Henri MAILLET, Mustapha MAJDOUL, Jérémie MALEK, Chantal MARION, Isabelle MARSALA, 
Hervé MARTIN, Dominique MARTIN-PRIVAT, Patricia MIRALLES, Jean-Pierre MOURE, Caroline NAVARRE, Véronique 
PEREZ, Khanthaly PHOUTTHASANG, Patrick RIVAS, Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Samira SALOMON, Marie-Hélène 
SANTARELLI, Philippe SAUREL, Sauveur TORTORICI, Bernard TRAVIER, Henri de VERBIZIER, Patrick VIGNAL, Annie 
YAGUE, Rabii YOUSSOUS 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Véronique DEMON, Anne-Louise KNAPNOUGEL. 
Absents : 
Gérard LANNELONGUE. 
 

  

 

 Aménagement du pont des Pradiers - Verdanson aval 
Avis de la ville sur le dossier de demande 
d'autorisation au titre de la loi sur l'eau 

 
 

Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte : 
 

 La Ville de Montpellier, Maître d'Ouvrage du projet d'aménagement du Pont des Pradiers sur le Verdanson 
aval, a déposé auprès des services compétents de l’Etat, le dossier d’autorisation au titre de la loi sur l’Eau en 
vertu de l’article L.214.1 à L.214.6 du code de l’environnement. 

Un avis émis par la Direction Départementale des Territoires et de la Mer, service Eau et Risques et Nature du 
15 mai 2015, jugeant le dossier recevable et devant faire l’objet d’une procédure d’enquête publique a été 
transmis à la Préfecture. 
 
La Préfecture a transmis à la Ville de Montpellier l’avis d’ouverture d’enquête publique et le dossier d’enquête 
le 31 juillet 2015. Conformément à l’article R 214-8 du code de l’environnement, la commune de Montpellier 
peut donner son avis sur le dossier d’enquête publique. 
 
Le risque de débordement du Verdanson au niveau de la rue de la Pépinière a été mis en évidence lors des 
inondations d’octobre 2005. Lors de cet épisode (270 mm en 24h00) la cote d’alerte a été atteinte au niveau du 
pont des Pradiers. Les riverains ont observé qu’il restait moins de 50 cm de revanche avant débordement. 
 
Ce risque a été confirmé par les modélisations hydrauliques réalisées par les bureaux d’études  Hydrologik en 
2007 et ISL Ingénierie en 2009. La capacité du pont des Pradiers est insuffisante pour une crue centennale. 
L’analyse du risque sur ce secteur indique qu’en cas de débordement en rive gauche une dizaine d’habitations 
peut être submergée en quelques minutes avec une hauteur d’eau dépassant les 2 mètres. Le risque pour les 
personnes et les biens est donc majeur. 
 
Le projet d’aménagement du pont des Pradiers a pour but de réduire le risque d’inondation dans la zone urbaine 
voisine. 
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Les travaux comprenent : 

- La modification de l’entonnement au niveau du pont des Pradiers pour optimiser l’écoulement 
hydraulique, 

- La réalisation d’un dispositif anti-embâcle en amont de l’ouvrage, 
- La réalisation d’un muret en haut des berges sur une hauteur suffisante pour empêcher le débordement 

sur un linéaire d’environ 300m en amont du pont. 
 
Les opérations concernant la protection des personnes sont prioritaires sur toutes les autres. Aussi, la réalisation 
du programme d’aménagement du pont des Pradiers est classée comme prioritaire. 
 
Compte tenu de ces éléments, il est proposé au Conseil municipal d’émettre un avis favorable sur ce projet.  

 
  

Le Conseil adopte. 
 

Pour extrait conforme, Monsieur le Maire, 
 
 
 
 
 

Philippe SAUREL 
 

Publiée le : 30 septembre 2015 


